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1. PREAMBULE  
 

1-1. Cadre du PSQA au regard des évolutions récentes de la prise en compte des enjeux atmosphériques et 
de leur évaluation 

Les plans réglementaires1 locaux de surveillance de la qualité de l’air (PSQA) entrent dans 
leur deuxième exercice quinquennal avec, dans l’intervalle, une évolution substantielle de 
l’approche de l’atmosphère et de son évaluation locale qui implique en profondeur les 
associations agréées de surveillance de la qualité de l’air (AASQA) en charge de la réalisation 
des PSQA. 

Au plan européen, la directive unifiée d’avril 2008 concernant l’air ambiant et un air pur pour 
l’Europe, a redessiné les contours des moyens réglementaires à appliquer par les pays 
membres de l’Union européenne. Cette approche plus complète modifie les stratégies de 
surveillance à mettre en œuvre et doit être prise en compte par les AASQA dans les PSQA. 

Au plan national, le « guide de lecture des directives européennes 2008/50/CE et 
2004/107/CE » (ISBN 978-2-35838-028-7,octobre 2009) a été élaboré au sein d’un groupe de 
travail initié et animé par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable 
et de la Mer, l’ADEME2, le LCSQA3, et des représentants des AASQA. Ce guide favorise la 
compréhension commune de ces directives et permet la préparation de documents 
réglementaires ou non, nécessaires à leur application harmonisée sur l’ensemble du territoire.  

De son côté, le « Grenelle de l’environnement » s’est fait le porteur du besoin émergent, 
soutenu par la Fédération ATMO-France, d’une approche intégrée air-climat-énergie qui 
trouvera sa traduction législative via la Loi Grenelle 2 de transition environnementale. 

Au plan local, les AASQA, ont de fait vocation à être les référents sur les questions 
atmosphériques. A la demande de leurs membres, elles ont été amenées à déployer, outre la 
surveillance réglementaire, des outils investissant plusieurs maillons du cycle de gestion de la 
qualité de l’atmosphère, déclinant cette vision 
intégrée à plusieurs échelles de la qualité de 
l’atmosphère et de son évaluation.� 

Tout en tenant compte des spécificités locales, 
le MEEDDM, l’ADEME et les AASQA par 
leur Fédération ATMO-France ont exprimé la 
volonté nationale d’avancer vers plus 
d’harmonisation dans l’élaboration des PSQA. 
Cette volonté d’harmonisation s’est traduite 
par la réalisation commune d’un guide national 
de rédaction des PSQA, guide enrichi par les 
premiers travaux au sein de la fédération 
ATMO-France et avec l’appui de l’ADER, 
association des experts des réseaux. Ces 

���������������������������������������� ���������� �

 
1 Issu de l’Arrêté interministériel du 17/03/03 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de l'air et à l'information du public (JO n° 
167 du 22 juillet 2003) modifié par l’Arrêté du 25 octobre 2007 
2 ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
3 LCSQA : Laboratoire Central de la Surveillance de la Qualité de l’ir 
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travaux ont notamment porté sur une vision partagée des déterminants de la qualité de 
l’atmosphère et de leur évaluation. 

Ainsi, dans le cycle de gestion de l’atmosphère qui conduit de la caractérisation du milieu à la 
connaissance des impacts, les AASQA ont un rôle utile et reconnu d’expertise, de conseil et 
de prospective au niveau local. 

Les maillons du cycle relatifs à la connaissance de la qualité de l’atmosphère et des 
expositions qui en résultent sont le cœur d’activité des AASQA : « les émissions, les 
concentrations dans l’air, et les expositions des organismes vivants et de l’environnement ». 

Les maillons d’évaluation des impacts sanitaires et de gestion de l’air par mise en œuvre de 
politiques locales d’améliorations nécessitent de la part des AASQA une implication et une 
collaboration avec les décideurs et les spécialistes de santé. 

Les échelles de la qualité de l’air prises en considération par les AASQA pour leurs aspects 
locaux sont la proximité des sources de pollution (air extérieur et air intérieur), le fond urbain 
de pollution, le territoire régional (lieu d’émission, de transport et transformation de la 
pollution de l’air) et enfin la contribution locale et régionale aux phénomènes de dimension 
planétaire avec le changement climatique à travers des inventaires locaux des émissions de 
gaz à effet de serre. 

 
 

1-2. Objectif et démarches du PSQA 

 

Le présent PSQA a pour objectif, dans le respect de la stratégie validée par les membres 
d’ATMO Franche-Comté, de définir le programme de surveillance de la qualité de l’air pour 
la période 2010 – 2015 en vue de répondre aux attentes règlementaires, légales et citoyennes. 

En complément de la phase diagnostic, tant du dispositif de surveillance de celui des enjeux, 
que de la cohérence entre les moyens déployés et les besoins identifiés, il a également comme 
objectif de définir, dans un cadre pluriannuel, les moyens techniques, humains et financiers à 
mettre en œuvre pour répondre aux attentes des clients de la structure. 
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2. CADRE NATIONAL DE LA SURVEILLANCE ET MISSIONS DE 
L’AASQA  

 

2.1 Le contexte réglementaire. 
 

En matière de qualité de l’air, trois niveaux de réglementations imbriqués peuvent être 
distingués (européen, national et local). L’ensemble de ces réglementations a pour principales 
finalités :  

�  l’évaluation de l'exposition de la population et de la végétation à la pollution 
atmosphérique 

�  l’évaluation des actions politiques entreprises dans le but de limiter cette pollution 
�  l’information sur la qualité de l'air 

 
2.1.1 Au niveau européen.  

La stratégie communautaire de surveillance de la qualité de l’air se base aujourd’hui sur la 
directive européenne du 14 avril 2008 (2008/50/CE) et sur la 4ème directive fille 2004/7/CE. 
Le contenu de ces directives établissent des mesures visant à :  

�  définir et fixer des objectifs concernant la qualité de l'air ambiant, afin d'éviter, de 
prévenir ou de réduire les effets nocifs pour la santé humaine et pour 
l'environnement dans son ensemble ; 

�  évaluer la qualité de l'air ambiant dans les États membres sur la base de méthodes 
et critères communs ; 

�  obtenir des informations sur la qualité de l'air ambiant afin de contribuer à lutter 
contre la pollution de l'air et les nuisances et de surveiller les tendances à long 
terme et les améliorations obtenues grâce aux mesures nationales et 
communautaires ; 

�  faire en sorte que ces informations sur la qualité de l'air ambiant soient mises à la 
disposition du public ; 

�  préserver la qualité de l'air ambiant ; 
 

L’apport notable de la directive 2008/50/CE par rapport aux textes précédents concerne tout 
particulièrement la répartition du nombre de sites de mesure fixes en proximité trafic routier 
par rapport à ceux de fond et l’ajout de la surveillance réglementée des particules PM 2,5. 

 
2.1.2 Au niveau national. 

Le code de l’environnement issu de la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie ou LAURE reconnaît à chacun le droit de respirer un air 
qui ne nuise pas à sa santé et vise à améliorer la surveillance de la qualité de l'air. En outre, il 
vise également la mise en place d’outils de planification régionaux (les PRQA : Plans 
Régionaux pour la Qualité de l'Air) et locaux (les PPA : Plans de Protection de l'Atmosphère 
et les PDU : Plans de Déplacement Urbains).  

Ces différents plans ont pour vocation notamment de dresser un bilan de la qualité de l’air, de 
définir et d’évaluer à l’aide d’indicateurs les orientations/actions visant à baisser les niveaux 
de pollution. Par ailleurs, le Plan National Santé Environnement à visée plus globale que les 
précédents a pour but de définir des actions prioritaires pour réduire les atteintes à la santé 
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liées à la dégradation de notre environnement. En matière de qualité de l’air, l’accent est mis 
sur les particules, les pesticides, l’intérieur des lieux publics, les transports et l’identification 
des zones de surexposition. Différentes actions portent aussi sur la réduction des émissions.  

Dans le cadre de cette réglementation, l'Etat assure, avec le concours des collectivités 
territoriales dans le respect de leur libre administration et des principes de décentralisation, la 
surveillance de la qualité de l'air et de ses effets sur la santé et sur l'environnement. Il confie à 
l'ADEME la coordination technique de la surveillance de la qualité de l'air sur le territoire 
national. Dans chaque région, la mise en œuvre de la surveillance est confiée à un (ou des) 
organisme(s) agréé(s) (les AASQA : Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de 
l’Air) dont le Conseil d’Administration est composé de 4 collèges associant l’Etat, les 
collectivités territoriales, des industriels et des associations de protection de l’environnement, 
des associations de consommateurs et personnalités qualifiées. 

 
Les évolutions réglementaires attendues issues du Grenelle de l’Environnement 

Issu d’une approche globale du cycle de qualité de l’air et de gestion (voir préambule), le 
fonds législatif est en train d’évoluer sous l’influence de travaux parlementaires4 découlant du 
Grenelle de l’environnement. C’est par exemple, l’objet des futurs Schémas Régionaux 
Climat Air Energie qui intègre les 3 dimensions de la problématique atmosphérique (climat, 
air, énergie) et des Plans Climat Energie Territoriaux (PCET). 

Dans ce contexte, les activités des AASQA pourront être appelées à évoluer notamment par 
l’évaluation de la contribution régionale à la pollution globale (maîtrise d’ouvrage des 
inventaires d’émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre, gestion de 
bases de données publiques pour l’accompagnement des politiques locales « climat-air-
énergie »). 

 

Par ailleurs, dans le domaine de l’air intérieur, des valeurs seuils de gestion ont été fixées  
servant de cadre à la surveillance et à l’action. 

 

2.1.3 Au niveau régional.  

La stratégie de surveillance au niveau régional se fonde, d’une part, sur la déclinaison de la 
réglementation nationale, d’autre part, sur les arrêtés d’autorisation pour les sites classés et les 
arrêtés préfectoraux ou dispositifs d’alerte à la pollution atmosphérique… 

En complément de cette surveillance règlementaire, il convient également possible de citer les 
contributions locales l’élaboration et/ou la mise en œuvre: 

�  des  SRCAE (ex PRQA),  

�  des plans de déplacements urbains des principales collectivités franc-comtoises, 

�  du plan régional santé environnement.  

A noter qu’il n’existe pas à ce jour de plan de protection de l’atmosphère. 

 

 

���������������������������������������� ���������� �

 
4  Rapport parlementaire de Ph. Richert : qualité de l’air et changement climatique, un même défi une même urgence. 



   
 

  
 

6

2.2 ATMO Franche-Comté 
 

ATMO Franche-Comté a été créée en décembre 2008, pour une effectivité au 1er janvier 2009. 
Elle a repris l’intégralité des moyens humains et matériels, ainsi que les missions des 2 
structures précédentes, ARPAM et ASQAB. L’année 2009 a été consacrée au transfert de ces 
moyens vers la structure régionale, l’ARPAM et l’ASQAB ayant été définitivement dissoutes 
le 15 décembre 2009. 

 

2.2.1 Le statut et les missions d’ATMO Franche-Comté 

2.2.1.1 Son statut  

ATMO Franche-Comté est une association type Loi 1901. Elle a été agréée par le ministère de 
l’environnement le 29 décembre 2008 pour une durée de 3 ans. 

2.2.1.2 Ses missions  

Telles que définies par les membres d’ATMO Franche-Comté, elle a en charge la surveillance 
de l’environnement atmosphérique, à savoir la surveillance ou l’évaluation, la prévision et 
l’information, et cela dans les domaines suivants : 

�  l’air ambiant, 
�  les pollens, 
�  l’ai intérieur, 
�  les gaz à effet de serre. 

 

2.2.2 Les moyens  

2.2.2.1 Moyens humains :  
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ATMO Franche-Comté regroupe aujourd’hui une quinzaine de collaborateurs répartis 
essentiellement en 4 services : un service technique, un service études et communication, un 
service informatique et modélisation et un service administratif / qualité. 

 

2.2.2.2 Moyens techniques :  

Pour mener à bien ses missions définies en 2.2.2.1, ATMO Franche-Comté s’est doté, pour 
une surveillance en continue de la qualité de l’air, d’une vingtaine de sites de surveillance 
automatisés et de 4 moyens mobiles (point 5.2.2.2), soit au total une cinquantaine 
d’analyseurs automatisés. Cette surveillance du territoire est complétée par un dispositif 
d’évaluation constitué de capteurs spécifiques (passifs et actifs) et d’une plateforme 
interrégionale de modélisation. 

En parallèle à ces outils, de nombreuses collaborations interrégionales ont été entreprises 
depuis 1999 en vue de mutualiser les moyens et compétences. Ces collaborations sont 
officialisées soit par un conventionnement, soit par la mise en place d’une structure juridique 
type. A ce titre, on peut citer : 

�  le laboratoire de métrologie du Grand Est (LIM) crée en 1999 permettant une 
validation métrologique de la chaine de mesure,  

�  le laboratoire de chimie crée en 2001 dans lequel sont réalisées l‘essentiel des 
analyses chimiques des polluants règlementaires,  

�  la gestion du serveur interrégional de données de la qualité de l’air délocalisé dans 
les locaux de l’ASPA, 

�  la plateforme interrégionale de modélisation, 
�  le cadastre des émissions franc-comtoises des polluants atmosphériques et de gaz à 

effet de serre. 
 

Autant d’outils partagés qui permettent de répondre à nos missions quotidiennes. 

 

Le dispositif de surveillance de l’environnement atmosphérique s’étend également aux 
pollens présents dans l’air franc-comtois, ainsi qu’à l’air intérieur des lieux accueillant du 
public. 

Cette surveillance de l’environnement atmosphérique fait ensuite l’objet d’une information 
régulière auprès du grand public au moyen d’outils divers et variés : site internet, plaquette 
d’information, presse et médias… 
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3. CONTEXTE REGIONAL ET ENJEUX ATMOSPHERIQUES  

3.1. Contexte régional lié à la qualité de l’air 
 

Géographie 
Bordée par cinq régions (l'Alsace, la Lorraine, la 
Champagne Ardenne, la Bourgogne et Rhône 
Alpes), la Franche-Comté compte 230 km de 
frontière commune avec la Suisse. La région est 
constituée de 4 départements : la Haute-Saône, le 
Territoire de Belfort, le Doubs et le Jura qui 
représentent 1 786 communes, 9 arrondissements et 
2 unités urbaines.  
La Franche-Comté occupe une superficie de 
16 202 km², soit environ 3 % du territoire national, 
ce qui en fait une petite région à l’échelle de la 
France.  
Malgré sa petite taille, la Franche-Comté possède 
une grande variété de reliefs et compte peu de 
grands espaces monotones.  
Les reliefs montagneux occupent plus de la moitié 
du territoire régional. Le point culminant est au 
Crêt Pela à 1 495 m. Le massif de la zone centrale 
est assez uniforme : il s’organise en plateaux ayant 
de 300 à 400 mètres d’altitude. A l’extrême limite 
Est de ces plateaux, la vallée du Doubs est 
largement plus encaissée ; elle marque le début des 
plateaux jurassiens. 

Figure 1 – Géographie physique de la région Franche Comté 
 

Caractéristiques météorologiques  
La qualité de l'air dépend d’une part des émissions de substances polluantes par différentes sources 
(industries, transports, sources tertiaires et domestiques), mais aussi des conditions météorologiques. 
La topographie d'un site, la climatologie (température, rayonnement, vitesse et direction du vent, 
pression atmosphérique…) influencent le transport, la transformation et le dispersion des polluants. 
Les grands principes de l’influence des paramètres météorologiques sur la dispersion des polluants 
sont rappelés ci-dessous.  
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Influence des paramètres météorologiques sur la dispersion des polluants 
 
L'influence du vent  
Le vent est un facteur essentiel expliquant la dispersion des émissions polluantes. Le vent intervient tant par sa direction pour 
orienter les panaches de fumées que par sa vitesse pour diluer et entraîner les émissions. 
La dispersion des polluants augmente avec la vitesse et la turbulence du vent. Un vent fort permet la dispersion des polluants. 
Un vent faible, dont la direction est souvent variable, engendre plutôt une stagnation des polluants et donc une stabilisation, 
voire une dégradation, de la qualité de l'air par cumul. 
 
L'influence de la température 
La température agit sur la physique et la chimie des polluants. 
En situation normale, la température de l'air diminue avec l'altitude (environ 1°C tous les 100 mètres). Quand l'air chaud s'élève 
dans les couches supérieures plus froides, il entraîne avec lui les polluants qui sont ainsi dispersés verticalement (principe de la 
montgolfière).  
En hiver, une diminution de la température peut provoquer la formation d'une couche d'inversion, notamment par temps clair : 
l'air le plus chaud, qui est normalement le plus près du sol, se trouve au-dessus d'une couche d'air plus froid. Dans ce cas, la 
masse d'air qui se trouve près du sol (plus froid et plus lourd) ne peut s'élever et se disperser dans l'atmosphère. La couche 
d'inversion forme un « couvercle » empêchant les polluants de se disperser, il n'y a plus de brassage vertical. Les substances 
provenant des chauffages, des industries et du trafic automobile, s'accumulent à basse altitude. Si le vent est faible, la 
concentration des polluants peut alors augmenter très rapidement.  
 
L'influence de l'ensoleillement  
L'ensoleillement à moins d'importance sur la production d'ozone que la température, s'il n'a lieu qu'en matinée. Un faible 
ensoleillement engendre généralement une amélioration de l'indice de qualité de l'air sauf si la température est constante et 
élevée. Un fort ensoleillement donne par contre généralement une dégradation dont l'importance est à corréler avec la hausse de 
la température.  
 
L'influence de la pression atmosphérique  
Les situations dépressionnaires (basses pressions) correspondent généralement à une turbulence de l'air assez forte et donc de 
bonnes conditions de dispersion. En revanche, des situations anticycloniques (hautes pressions) où la stabilité de l'air ne permet 
pas la dispersion des polluants entraînent des épisodes de pollution.  
 
L'influence de l'humidité 
L'humidité influence la transformation des polluants primaires émis : de l'acide sulfurique (H2SO4) se forme à partir du dioxyde 
de soufre (SO2) et de l'acide nitrique (HNO3) se forme à partir des oxydes d'azote (NOx).  
 
L'influence des précipitations  
Les précipitations sont généralement associées à une atmosphère instable, qui permet également une bonne dispersion de la 
pollution atmosphérique. 
Par ailleurs, elles entraînent au sol les polluants les plus lourds. 
Elles peuvent parfois accélérer la dissolution de certains polluants. Mais, globalement, les concentrations en polluants dans 
l'atmosphère diminuent nettement par temps de pluie notamment pour les poussières et les éléments solubles tel que le dioxyde 
de soufre (SO2). 
 

 
La région est plutôt éloignée de toute influence océanique ; le climat, peu homogène sur la région, peut 
être qualifié de rude. Les régimes météorologiques se caractérisent essentiellement par des 
perturbations fréquentes responsables de précipitations fréquentes et relativement importantes. Il pleut 
environ 180 jours par an sur la région, ce qui est plutôt favorable à une bonne qualité de l’air selon les 
principes énoncés ci-dessus. Concernant le vent, la région est balayée par deux courants dominants : 
Sud-ouest (« le vent ») et Nord-est (« la bise »). « Le vent » amène de l'air doux et humide, on l'associe 
souvent à la pluie. « La bise » amène de l'air froid et sec, elle est souvent synonyme de « beau temps ». 
Les jours sans vent ou avec vent faible représentent près de 50 % des cas. 
 
Des systèmes anticycloniques provenant d’Europe de l’Est sont fréquemment remarqués et favorisent 
une atmosphère plus stable, froide, avec un plafond nuageux bas. Les conditions atmosphériques vont 
ainsi limiter les épisodes de pollution durant les perturbations (l’air est « lavé ») et, au contraire, 
favoriser l’accumulation des polluants atmosphériques lorsque la météo montre des journées froides et 
stables (peu de dispersion). 
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Emissions de polluants atmosphériques et gaz à effet de serre 

Un inventaire des émissions communales de polluants atmosphériques et gaz à effet de serre est 
périodiquement réalisé et exploité par ATMO Franche-Comté. A cette date, 2 années de référence sont 
disponibles, 2002 et 2004, l’année 2008 étant en cours de réalisation.  
 
Pour les polluants atmosphériques, la répartition est la suivante : 

 

 

Tableau 1 – Emissions en tonnes de polluants atmosphériques par secteur d’activité (Inventaire régional pour l’année de 
référence 2004) 

 

Graphe 1 – Emissions en tonnes de polluants atmosphériques par secteur d’activité (Inventaire régional pour l’année de 
référence 2004) 

 
 

  Polluants classiques en tonnes 
  SO2 NOX COVNM  CO NH3 PM 10 Benzène HAP BaP 

Agriculture  161 5 115 6 545 4 293 10 508 1 836 25,4 0,13 0,01 

Industrie 3 629 3 956 10 980 5 441 152 1 903 17,5 0,03 0,00 

Nature et sylviculture - 77 22 589 - - - - - - 

Production/distribution 
énergie 

198 330 348 267 2 16 3,6 0,00 0,00 

Résidentiel/tertiaire 1 512 2 576 7 550 55 903 131 4 412 60,0 17,68 1,01 

Traitement des déchets 61 488 329 161 614 27 1,1 0,04 0,00 

Transports non 
routiers 

5 193 163 631 0 68 5,0 0,00 0,00 

Transports routiers 586 19 966 6 505 42 104 248 1 846 167,9 0,36 0,01 
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Pour les gaz à effet de serre, la répartition est la suivante : 
 

  GES en tonnes 
  CO2 CH4 N2O 

Agriculture        148 222           51 745              3 475   

Industrie    1 763 350                   71                   53   

Nature et sylviculture                   -                3 593                    -     

Production/distribution énergie        364 608              1 806                   17   

Résidentiel/tertiaire    3 219 995              3 480                 117   

Traitement des déchets        469 047              5 341                   97   

Transports non routiers          17 962                      3                      6   

Transports routiers    3 040 440                 249                   90   

Tableau 2 – Emissions en tonnes de gaz à effet de serre par secteur d’activité (Inventaire régional pour l’année de 
référence 2004) 

 
Graphe 2 – Emissions en tonnes de gaz à effet de serre par secteur d’activité (Inventaire régional pour  l’année de 

référence 2004) 

 
Ce qui se traduit en terme de Pouvoir Réchauffement Global et de Pouvoir Acidifiant,  

revient à : 
 

  Indicateurs en tonnes eq 

  PRG (eq CO2) PAE (eq H+) 
Agriculture           2 312 014                          734   
Industrie           1 781 250                          212   

Nature et sylviculture                75 447                              2   
Production/distribution énergie              407 656                            14   

Résidentiel/tertiaire           3 329 470                          111   
Traitement des déchets              611 338                            49   
Transports non routiers                19 844                              4   

Transports routiers           3 073 578                          467   

Tableau 3 – Emissions en tonnes équivalent PRG et PAE (Inventaire régional pour l’année de référence 2004) 
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Flux de transports 
Chaque jour, près de 40 millions de kilomètres sont 
parcourus sur l’ensemble des infrastructures 
routières de la région Franche-Comté (30 000 km) 
dont 2,7 millions de kilomètres directement 
effectués par le transport de marchandise de type 
poids lourds (6,8%)5. 
Le réseau autoroutier, d’une longueur totale de 223 
km, se structure à l’ouest de la région par l’A39 
traversant le département du Jura selon un axe 
nord-sud (Dijon – Bourg-en-Bresse) et selon une 
diagonale nord-est – sud-ouest (Mulhouse – Lyon) 
avec l’A36. Le trafic moyen sur l’ensemble du 
réseau autoroutier franc-comtois s’élève à 17 900 
véhicules/jour avec une moyenne de 24% de poids 
lourds6. A noter que les plus gros volumes de trafic 
enregistrés se situent sur l’A36 entre Belfort et 
Montbéliard avec des trafics moyens journaliers 
annuels de plus de 51 200 véhicules. Juste après les 
plus gros trafics enregistrés sur l’A36, on retrouve 
les axes de desserte de Besançon, avec notamment 
la rue de Dole et la rue de Vesoul dont le trafic 
moyen journalier dépasse les 35 000 véhicules. 
 
 
Quelques grands axes de liaison composent le réseau de routes nationales, dont la RN83 (9 500 
véhicules/jour en moyenne) selon la diagonale Bourg-en-Bresse – Besançon – Mulhouse, la RN73 de 
Dole à Besançon (19 700 véhicules/jour en moyenne). Le flux de transport se caractérise aussi par un 
réseau de Grandes Liaisons d’Aménagement du Territoire avec, au sud, la RN5 sur l’axe Les Rousses 
– Dole – Dijon, la RN19 située au nord sur l’axe Langres – Vesoul – Belfort et, enfin, traversant le 
centre de la région, la RN57 sur l’axe Luxeuil – Vesoul – Besançon – Pontarlier. Enfin, la région 
Franche-Comté est maillée par un réseau de routes départementales de 10 658 kilomètres de longueur, 
dont certaines sont structurantes à l’échelon régional, mais dont la majeure partie sert uniquement à la 
desserte locale.  

 

3.2. Enjeux régionaux et locaux 

La protection de la population  
Au 1er janvier 2005, la population était estimée à près de 1 150 000 habitants. Même si la démographie 
est en croissance depuis 1990, la densité de population reste plus faible que la moyenne française. La 
région Franche-Comté se caractérise par une faible urbanisation, 30 % de la population vit dans une 
commune  de plus de  10 000 habitants  (50 % au niveau national)  et deux agglomérations de  plus 
100 000 habitants (Besançon et Montbéliard) sont recensées.  

���������������������������������������� ���������� �

 
5 Données DDE et DRE pour l’année de référence 2008. 
6 Données DDE et DRE pour l’année de référence 2008. 

Figure 2 – Réseau routier structurant dans de la 
région Franche Comté 2010 
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C’est dans ces zones à forte densité qu’il est 
prioritaire de surveiller la qualité de l’air, non 
seulement parce qu’elles regroupent un grand 
nombre de personnes exposées, mais aussi parce 
qu’elles comptent souvent des institutions 
accueillant des personnes « sensibles » : enfants en 
bas âge dans les crèches et les écoles, 
asthmatiques, personnes atteintes de maladies 
cardio-vasculaires dans les établissements de 
santé…  
 

 
 

Une étude d’évaluation de l’impact sanitaire de la 
pollution atmosphérique urbaine sur 
l’agglomération de Besançon a été publiée en 
juillet 2006. Conduite par la DRASS (Direction 
Régionale des Affaires Sanitaires et sociales) et la 
Cire Centre-Est (Cellule Interrégionale 
d’Epidémiologie), cette étude a montré que sur un 
effectif de mortalité cardio-vasculaire de 672 décès 
prématurés observés dans la période 1999-2001, 
entre 1 et 4% sont attribuables à la pollution 
atmosphérique.  
 
Par ailleurs, le Plan Régional Santé Environnement 
2006-2008, dont l’élaboration a été pilotée par la 
DRASS, regroupe des données sur les personnes 
sensibles à la pollution de l’air dans la région. 
Ainsi, une enquête menée en 1999 par 
l’Observatoire Régional de la Santé auprès d’un 
échantillon de 1 500 personnes a montré que 42 % 
de la population franc-comtoise présentait au 
moins un symptôme de fragilité respiratoire ou 
cardio-vasculaire. La prévalence (fréquence) de 
l’asthme déclaré est chez l’enfant de 9 % et de 11 
% chez les adultes.  
 
Concernant plus particulièrement les problèmes 
d’allergies, qui peuvent être accentués par la 
pollution de l’air, 1 000 tests de dépistage ont été 
réalisés par le RAFT (Réseau d'Allergologie de 
Franche-Comté) auprès de 20 allergologues pour 
repérer les allergies aux pollens : des cas d’allergies à l’ambroisie sont présents dans le Jura.  
 
Enfin, la proportion de cas de bronchites chroniques est similaire à celle observée sur le territoire 
national (entre 4 et 10%). Dans le Territoire de Belfort, les hommes présentent cepndant une 
surmortalité de +46 % par rapport à la France (soit, pour 100 000 hommes en 1999, 54 décès dans le 
Territoire de Belfort contre 40 décès en moyenne en Franche-Comté et 37 en France). 
 

Figure 3 - Densité de population en région       
Franche-Comté  (Source : Conseil Régional) 

Figure 4 - Carte des populations sensibles 
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La protection de l’environnement7  
En raison d’une faible urbanisation, la Franche-Comté compte un patrimoine naturel important, riche 
et diversifié, qui nécessite une attention toute particulière quant à la pollution atmosphérique qui 
pourrait l’endommager. Certaines zones bénéficient même de protections spécifiques, détaillées ci-
dessous.  

Zones Natura 2000  
Le réseau NATURA 2000, qui est en cours de constitution en France, est basé sur les directives 
européennes « Oiseaux » du 2 avril 1979 et «Habitats» du 21 Mai 1992. A travers la création de zones 
de protection spéciale pour les oiseaux (ZPS) et de sites d'importance communautaire (SIC), le réseau 
NATURA 2000 tend à la préservation de la biodiversité sur le territoire européen. Selon le dernier 
tableau de bord Natura 2000 (février 2007), la Région Franche-Comté compte :  

�  50 SIC et pSIC (sites proposés), couvrant une surface d’environ 231 000 ha, soit 
14% du territoire 

�  21 ZPS, couvrant une superficie d’environ 210 000 ha, soit 13% du territoire. Ces 
chiffres montrent un maillage relativement serré du Réseau Natura 2000 en 
Franche-Comté, qui couvre au total 15,7% du territoire. 

ZNIEFF  
Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités 
biologiques et un bon état de conservation.  
 
Couvrant 20% du territoire régional, 2 types de ZNIEFF sont distingués :  
 

�  les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ;  
�  les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant 

des potentialités biologiques importantes 
  

 
Nombre 

Surface  
(km²) 

Superficie relative  
(%) 

 Type 1 Type 2 Total Type1 Type 2 Totale Type1 Type2 Total 

Doubs 218 18 236 208,6 677,4 790,7 4,0 % 12,9 % 15,1 % 

Jura 313 21 334 245,1 1277,2 1409,9 4,9 % 25,3 % 27,9 % 

Haute-Saône 234 11 245 198,3 807,1 924,2 3,7 % 15,0 % 17,1 % 

Territoire de 
Belfort 

51 4 55 33,6 127,8 138,9 5,5 % 20,9 % 22,7% 

Franche-
Comté 

798 42 840 685,6 2889,6 3263,7 4.2% 17,7 % 20,0 % 

Tableau 4 – Inventaire des ZNIEFF (mars 2007) 

 

Protection réglementaire des milieux naturels 
Les réserves naturelles nationales 

���������������������������������������� ���������� �

 
7 Reprise PRQA 2 (Région de Franche-Comté) – Plan non diffusé. 
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Elles ont pour but de préserver et de gérer des espaces naturels de grande valeur écologique, 
géologique ou scientifique. Après leur classement par décret ministériel ou décret en Conseil d'Etat, 
des plans de gestion écologique, prévoyant la mise en place de mesures de protection, sont élaborés 
entre l'Etat et leur gestionnaire (associations, établissements publics ou collectivités locales). Au total, 
la Franche-Comté est riche de sept réserves naturelles nationales pour plus de 3 000 hectares. 
 

Les réserves naturelles régionales 
La loi dite «démocratie de proximité» de 2002 a ouvert aux régions le droit de créer et de gérer des 
réserves naturelles régionales. Basées sur le même principe de protection que les réserves nationales, 
elles peuvent être mises en place sur demande du propriétaire lui-même. Toute action susceptible de 
nuire à la faune et à la flore peut alors y être interdite ou réglementée. Onze réserves naturelles 
régionales sont recensées en Franche-Comté.  
 

Autres zonages 
La Franche-Comté compte 237 jardins "remarquables" recensés au Patrimoine architectural français.  
 

La protection du patrimoine bâti  
Les matériaux, sous l’effet du rayonnement solaire, du vent et de la pluie, ont naturellement tendance à 
se dégrader. Mais la pollution atmosphérique, en particulier les dépôts de poussières et les pluies 
acides, accélèrent cette dégradation et les coûts de restauration sont de plus en plus importants. La 
Franche-Comté compte un patrimoine bâti important, avec de nombreux monuments construits en 
pierres locales : pierres de Besançon, Miège, Dole. Les monuments les plus remarquables font l’objet 
de protections spécifiques présentées ci-dessous.  

Les secteurs sauvegardés  
Les centres urbains les plus remarquables, marqués par une longue histoire, et formant avec leur 
environnement immédiat des ensembles méritant d’être préservés et mis en valeur, sont protégés par la 
loi sous l’appellation de « secteurs sauvegardés ». Tous travaux extérieurs et intérieurs sur les 
immeubles sont soumis à autorisation préalable par l’Architecte des Bâtiments de France. La loi sur les 
secteurs sauvegardés a été votée en août 1962, à l’initiative d’André Malraux, alors Ministre de la 
culture. 
En Franche-Comté, il existe deux secteurs sauvegardés : à Besançon sur Battant et le quai Vauban et à 
Dole. Le secteur sauvegardé de Dole a été créé le 23 juin 1967 et il protège toute la vieille ville et ses 
abords. Sur 114 hectares, chaque édifice (du monument prestigieux à la demeure la plus modeste) est 
répertorié et analysé. Cette étude fine permet ainsi de préserver le tissu urbain ancien (celui de Dole est 
encore très largement médiéval), de protéger un patrimoine bâti où dominent les demeures privées 
édifiées aux XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles et de conserver la cohérence d’ensemble du paysage 
urbain. 

Les monuments historiques  
On distingue :  

�  les édifices classés parmi les Monuments Historiques, c'est-à-dire « les immeubles 
dont la conservation présente, du point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt 
public ». 

�  les édifices inscrits à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques, c'est-
à-dire les « immeubles qui sans justifier une demande de classement immédiat, 
présentent un intérêt d’histoire et d’art suffisant pour en rendre désirable la 
préservation ». 
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Tous travaux sur ces édifices sont soumis aux décisions du service de Conservation Régionale des 
Monuments Historiques (au sein des DRAC) et du Service Départemental de l’Architecture et du 
Patrimoine. 
D’autre part, la protection s’étend aussi sur les alentours du monument. Toute modification effectuée 
dans le champ de visibilité du monument doit obtenir l’accord de l’Architecte des Bâtiments de 
France. Sont concernés tous travaux dans un périmètre n’excédant pas 500 mètres, tels que 
construction nouvelle, démolition, déboisement, transformation ou modification de nature à en affecter 
l’aspect.  
En Franche-Comté, environ 1 200 bâtiments sont protégés au titre des monuments historiques : 18 % 
sont classés, 75 % sont inscrits à l'inventaire supplémentaire et 7 % comportent des parties classées et 
des parties inscrites.  

Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
(ZPPAUP) 

Les Zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) sont issues de la loi 
de décentralisation du 7 janvier 1983, modifiée par la loi du 8 janvier 1993, introduisant le volet 
paysager du zonage. Elles correspondent à des périmètres établis ponctuellement autour d’ensembles 
bâtis remarquables en raison de leur valeur esthétique et/ou historique. L’objectif est d'en faciliter la 
gestion, la mise en valeur et la protection. 
Le principe est de substituer à l'élaboration systématique et parfois peu pertinente du périmètre de 500 
mètres établi autour des monuments historiques, un périmètre plus adapté aux réalités du terrain. Une 
fois ce périmètre délimité, et selon un cahier des charges établi préalablement par l'Etat et la commune 
concernée, tout chantier de construction ou de démolition en son sein est soumis à l'avis conforme de 
l'architecte des bâtiments de France. 
La Franche-Comté compte 25 ZPPAUP. Quinze d'entre elles ont été mises en place à partir du réseau 
des «petites cités comtoises de caractère ». Ce réseau, lancé par l'Etat en 1989 en Franche Comté sur le 
modèle d'un système préexistant en Bretagne, vise à contribuer à la coordination et à la 
complémentarité des communes en terme de culture. Une condition sine qua non était inscrite dans la 
charte de création du réseau : une commune désirant recevoir le «label» de «petite cité comtoise» 
devait créer une ZPPAUP sur son territoire. Une majorité en sont dotées aujourd’hui, et de nombreux 
dossiers sont en cours d’étude. Cela présage une couverture importante des petites cités comtoises par 
les ZPPAUP. 
 

Autres éléments du Patrimoine  
En Franche-Comté, 4 500 dossiers architecturaux sont répertoriés dans l’inventaire général du 
patrimoine, qui contribue activement à l'élargissement de la notion de patrimoine, étudiant avec la 
même rigueur églises et usines, patrimoine rural et habitat collectif.  
 
La région Franche-Comté compte notamment un important patrimoine rural constitué de lavoirs, croix, 
petits édifices religieux, calvaires, abreuvoirs, fontaines, « travail », puits, captages, aqueducs… Si 
tous ces édifices ne bénéficient pas de mesures de protection réglementaires, leurs propriétaires 
peuvent bénéficier d’aides publiques pour les restaurer.  
 
La carte ci-dessous résume les éléments importants du Patrimoine bâti et naturel en Franche-Comté :  
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Figure 5 – Patrimoines en Franche-Comté : édifices inventoriés ou classés par le ministère de la 
Culture, zones naturelles sensibles 

 
 

Les outils de planification publique 
 
Plusieurs outils de planification co-existent aujourd’hui à différents niveaux d’intervention et 

participent à l’élaboration de la stratégie locale de surveillance de l’air. S’il est possible de citer les 
plus anciens comme le plan régional de la qualité de l’air, le plan régional santé environnement, le plan 
régional santé publique, les plans de déplacements urbains, les agendas 21…. de nouveaux outils sont 
apparus en marge des inquiétudes internationales quant au bouleversement climatique : les plans 
climats énergie territoriaux, et le schéma régional air climat énergie. Il est à noter cependant l’absence 
aujourd’hui de plan de protection de l’atmosphère. 

 
 
 
 

"Dans le cadre de la réalisation des futurs schémas régionaux climat-air-énergie, des cartes régionales 
définissant des zones dites « sensibles » à la dégradation de la qualité de l’air devront être élaborées. 
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4. BILAN REGIONAL DE LA QUALITE DE L’AIR : QUALIFICATI ON DU 
TERRITOIRE PAR RAPPORT A LA REGLEMENTATION 

 

 
 
 
 
 
Selon le découpage Européen, la Franche-Comté est 

divisée en deux zones distinctes pour la Qualité de l’air. La 
première zone est la Zone Urbaine (ZUR) elle est composée 
des trois plus grands espaces urbanisés de la région : l’Aire 
Urbaine Belfort Montbéliard (AUBM), la Communauté 
d’Agglomération du Grand Besançon (CAGB) et la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole (CAGD). 

 
La seconde zone, appelée Zone Régionale, est 

constituée du reste du territoire Franc Comtois.  
 

 

 

Figure 6 – Zonage européen du territoire franc-comtois 
 
 

4.1  Evolution de la qualité de l’air par polluant  
 

Afin de donner un rendu synthétique de l’évolution de la pollution de l’air sur la région, un 
indicateur par polluant et par zone a été développé au niveau national. Il s’agit d’intégrer 
l’ensemble des stations dont nous disposons depuis 2000 ou leur mise en place et de dégager une 
tendance, toutes typologies confondues, de l’évolution du niveau moyen de pollution sur les deux 
zones ZUR et ZR jusqu’en 2009. 

Afin de quantifier la baisse, une base 100 est appliquée à la première année de mesure considérée 
par polluant. 

 

4.1.1 Le dioxyde d’azote : 

Intervalle de temps pris en compte : 2000-2009 pour la ZUR et 2004-2009 pour la ZR 

Stations considérées : ZUR : Audincourt, Belfort Octroi, Besançon Mégevand, Besançon Palente, 
Besançon Planoise, Damparis, Dole Centre, Montbéliard Centre, Montbéliard Coteau Jouvent, 
Tavaux, Valdoie. ZR : Lons le Saunier Centre Ville, Vesoul 

Indicateur de Tendance : moyenne annuelle 
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 Pente de la 
régression 
linéaire 

Valeur esimée en 
2009 selon la pente 

de tendance 

soit variation en 
pourcentage 
2004-2009 

NO2 ZR -1.104 96,9 -3,1% 

 
Pente de la 
régression 
linéaire 

Valeur estimée en 
2009 selon la pente 

de tendance 

soit variation en 
pourcentage 
2000-2009 

NO2 ZUR -2,4728 81,862 -18,1% 
 

 
 

4.1.2 Les poussières fines en suspension (PM10) : 

Intervalle de temps pris en compte : ZUR 2007-2009 ZR : 2007-2009 

Stations considérés : ZUR : Audincourt, Belfort Octroi, Besançon Victor Hugo, Besançon Palente, 
Besançon Planoise, Chatenois, Dole Centre, Montbéliard Centre. ZR : Lons le Saunier Centre Ville, 
Vesoul 

Indicateur de Tendance : moyenne annuelle 
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Pente de la 
régression 
linéaire 

Valeur estimée en 
2009 selon la pente 

de tendance 

soit variation en 
pourcentage 
2007-2009 

PM10 ZR 10,87 124.6 +24.6% 
 

 

 
Pente de la 
régression 
linéaire 

Valeur estimée en 
2009 selon la pente 

de tendance 

soit variation en 
pourcentage 
2007-2009 

PM10 ZUR 7,8804 116.7572 +16.8% 
 
La tendance pour ce polluant est cependant à relativiser en raison du faible nombre d’année avec une 
surveillance correspondant aux méthodes de référence. Si on considère les données antérieures, on note une 
augmentation des concentrations sur les dix dernières années mais dans une proportion moins marquée. 
 

En raison d’un historique trop faible (un an) ce rapport ne contient pas de tendance pour les particules PM2,5. 
Cependant les orientations des PM10 et PM2,5 sont étroitement liées, les PM10 étant composées pour près des 
deux tiers de PM2,5. 
 

4.1.3 L’ozone : 

Intervalle de temps pris en compte : ZUR 2002-2009 ZR : 2002-2009 

Stations considérés : ZUR : Besançon Planoise, Chailluz, Dambenois, Dole Centre, Montbéliard 
Coteau Jouvent, Montfaucon, Tavaux Valdoie. ZR : Lons le Saunier périphérie, Montandon, 
Pontarlier, Vesoul 

Indicateur de Tendance : moyenne d’avril à septembre 
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 Pente de la 
régression 
linéaire 

Valeur estimée en 
2009 selon la pente 

de tendance 

soit variation en 
pourcentage 
2002-2009 

O3 ZR -2,1719 96,9 -3,1% 
 
 

 
Pente de la 
régression 
linéaire 

Valeur estimée en 
2009 selon la pente 

de tendance 

soit variation en 
pourcentage 
2002-2009 

PM10 ZUR -0,9862 104,40 +4,4% 
 

 

4.1.4 Le dioxyde de soufre : 

Intervalle de temps pris en compte :  ZUR 2000-2007 (puis arrêt des mesures ) et ZR : pas 
d’évaluation compte tenu des faibles émissions connues 

Stations considérés : ZUR : Besançon Mégevand (Tendance comparable aux mesures d’Audincourt 
mais sur un pas de temps plus conséquent 

Indicateur de Tendance : moyenne annuelle 
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Pente de la 
régression 
linéaire 

Valeur estimée en 2007 
selon la pente de 

tendance 

soit variation en 
pourcentage 
2000-2007 

SO2 ZUR -6,2697 65,63 -34,4% 
 
 

4.1.5 Les métaux toxiques particulaires : 

Stations considérés : ZUR : Besançon, Montbéliard Centre 
 
Réglementairement, le plomb, le Cadmium, le Nickel et l’Arsenic sont mesurés depuis 2005. Compte tenu des 
concentrations très faibles relevées par rapport aux valeurs réglementaires et aux faibles émissions quantifiées 
dans le cadastre des émissions, une courbe de tendance n’aurait que très peu d’intérêt compte tenu des traces 
mesurées (de l’ordre du nanogramme) et de la proximité des limites de quantification des méthodes employées 
qui rendent relative la précision des résultats. 
 
Pour l’ensemble de ces polluants, il n’y a pas d’évolution marquée depuis le début des mesures. 
 
 
 

4.1.6 Le Benzène : 

La mesure du benzène est réalisée par tubes passifs, Un point mesure régional est validé en mettant en parallèle 
un préleveur actif qui constitue la méthode de référence pour la mesure de ce polluant.  
 

Intervalle de temps pris en compte : ZUR 2001-2009 ZR : 2002-2009 

Stations considérés : ZUR : Audincourt Centre, Besançon Palente, Besançon Planoise, Besançon 
Place Leclerc, Besançon Victor Hugo, Belfort Octroi, Dole Centre, Dole place Grévy, Montbéliard 
Centre, Sochaux Ateliers. ZR : Lons le Saunier gare 

Indicateur de Tendance : moyenne annuelle 

 

 

 

SO2 

����
������	
�	����

����������

���
 � �

������������
�����

2000 ���� ����

2001 ���� �������

2002 �� � �������

2003 ���� ������

2004 ���� ������

2005 ���� ������

2006 ���� ������

2007 ���� ������
 



   
 

  
 

23

 

 

 

 

 

 

 Pente de la 
régression 
linéaire 

Valeur estimée en 
2009 selon la pente 

de tendance 

soit variation en 
pourcentage 
2002-2009 

Benzène ZR -3,5238 93.3 -6,7% 
 

 
Pente de la 
régression 
linéaire 

Valeur estimée en 
2009 selon la pente 

de tendance 

soit variation en 
pourcentage 
2001-2009 

Benzène ZUR -4,7859 63,6 -36,4% 
 

4.1.7 Le Benzoapyrène B(a)P : 

Intervalle de temps pris en compte : ZUR 2006-2009 

Stations considérés : 

ZUR : Besançon, Montbéliard Centre 

ZR : évaluation en cours. 

Indicateur de Tendance : moyenne annuelle 

Après une baisse de l’ordre de 50% entre 2006 et 2007, les concentrations sont stables entre 2007 et 2009 autour 
de 0,4 µg/m3 et ne semble pas être amenées à diminuer plus dans l’état actuel des émissions polluantes.��
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4.2 Situation vis-à-vis des valeurs réglementaires 

4.2.1 Dispositifs préfectoraux :  

Pour chaque département de Franche-Comté, des arrêtés préfectoraux définissent les critères de 
déclenchement des alertes à la pollution atmosphérique. Ces arrêtés prévoient deux seuils de 
déclenchement : le seuil d’information et de recommandation de la population et le seuil d’alerte. Ils 
sont mis en place pour 4 polluants : l’ozone, le dioxyde de soufre et le dioxyde d’azote depuis 1999 et 
depuis 2008 pour les poussières fines en suspension PM10. 

Les graphiques ci-dessous présentent les déclenchements de ce dispositif depuis 2005 : 

 
 Dépassement seuil d’alerte 
 Dépassement seuil d’information et de recommandation 
 
 

4.2.2 Valeurs réglementaires européennes   

Le tableau suivant fait état par zone européenne et par année du respect des normes fixées par les 
directives européennes 2008/050/CE et 2004/7/CE, polluant par polluant. Il est rappelé pour 
information la valeur cible ou limite prise en compte pour remplir le tableau. 
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Une zone est considérée en dépassement à partir du moment où une station ne respecte pas la valeur de 
référence. 

Zone 

SO2 NO2 PM10 O3 MTP BAP PM2.5 

VL journalière Moyenne 
annuelle VL journalière 

VC 
Nb 

jours 

VC Moyenne 
annuelle 

VC Moyenne 
annuelle 

VC  Moyenne 
annuelle 

Fond Prox 
indus Fond Prox Fond Prox Fond Fond Prox 

indus Fond Prox 
indus Fond Prox 

ZUR 2005 �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - 

ZUR 2006 �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - 

ZUR 2007 �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - 

ZUR 2008 �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - 

ZUR 2009 �  �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - 

ZR 2005 �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - - 

ZR 2006 �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - - 

ZR 2007 �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - - 

ZR 2008 �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - - 

ZR 2009 �  �  �  �  �  �  �  �  �  - - - - 

�  Pas de dépassement   �  Dépassements   

Tableau 5–  Etat de dépassements vis-à-vis des valeurs limites  

 

4.2.3 - Carte avec zones de dépassement des 
valeurs limites européennes 

Pour la presque totalité des polluants, les valeurs 
réglementaires sont respectées. A  noter cependant, 
qu’en 2008 et 2009, certains écarts ont été observés, à 
savoir le dépassement  de la valeur limite journalière 
en PM10, soit plus de 35 jours par an avec une 
concentration moyenne supérieure stricte à 50 
µg/m3 :  

 
Dépassement de la valeur limite 

  Respect de la valeur limite 
 

Ce dépassement concerne essentiellement la zone 
urbaine Belfort – Delle – Héricourt – Montbéliard, le 
centre ville de Besançon étant très proche de 
dépasser. 

 
 

Figure 7 – Zones dépassant les valeurs règlementaires  
 

4.2.4  Exposition de la population 

Compte tenu de nos connaissances actuelles et des moyens mis à notre disposition, il nous 
parait prématuré d’évaluer l’exposition individuelle aux polluants atmosphériques de la 
population Franc-Comtoise. 
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Les programmes mis en place pour les années 2010 à 2015 s’attacheront à cette évaluation en 
développant nos capacités de connaissances de la représentativité des capteurs en place et la 
modélisation fine des expositions de polluants en tout point de notre territoire de compétence. 

 

4.3 Zones à forts enjeux  
 

Concernant les zones à forts enjeux, les zones présentant des dépassements des valeurs limites 
ou proches de celles-ci sont clairement identifiées : 

�  l’aire urbaine Belfort – Delle – Héricourt – Montbéliard, pour laquelle les valeurs 
limites annuelles sont dépassées pour les poussières PM10, 

�  le centre ville de Besançon, pour lequel, là aussi, la valeur limite annuelle pour les 
poussières a été approchée en 2009. Il est à noter également que la valeur limite 
annuelle pour le dioxyde d’azote est, elle aussi, très fortement approchée. 
 

Mais d’une manière générale, nous pouvons également citer les zones de forte densité de 
population situées à proximité d’axes de fort trafic routier qui, dans certaines configurations 
d’habitat ou de géographie, peuvent engendrer des niveaux élevés de polluants 
atmosphériques.  

Enfin, il est à noter également la présence d’écosystèmes sensibles sur la région qui 
nécessitent là aussi une surveillance toute particulière. 

Dans le cadre de la réalisation des futurs schémas régionaux climat-air-énergie, des cartes 
régionales définissant des zones dites « sensibles » à la dégradation de la qualité de l’air devront 
être élaborées. 
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5. DISPOSITIF DE SURVEILLANCE ET D’INFORMATION AU 1er 
JANVIER 2010 

 

5.1  Rappel de la stratégie 2005 -2010  
 

De 2005 à 2010, la stratégie de surveillance de l’air a été axée sur les points suivants : 

�  une réorganisation du dispositif automatisation avec le déplacement d’un point de 
mesure de l’ozone d’un site de trafic vers un site urbain et la  réduction des points 
de mesure stations fixes non indispensable ou en doublon avec d’autres sites : arrêt 
du point de mesure de l’ozone de Palente, des points de mesures du dioxyde de 
soufre de Palente, Mégevand, Sochaux, du point de mesure du monoxyde de 
carbone de Mégevand et du point de mesure des poussières PM10 de Sochaux. 
Neuf points de mesure devaient être supprimés au cours de cette période, les 3 
derniers l’étant à la fin de l’année 2010, 

�  une surveillance quinquennale des principaux territoires non surveillés en continu 
par station fixe, soit par moyen mobile, soit par capteurs spécifiques notamment les 
capteurs passifs. La qualité de l’air a été qualifiée dans toutes les agglomérations 
programmées, 

�  une évaluation des teneurs en métaux toxiques et en HAP sur la Franche-Comté. Si 
l’évaluation des métaux toxiques est finalisée, celle des HAP est en cours de 
finalisation sur la zone régionale de Franche-Comté, 

�  une surveillance du territoire par les méthodes d’estimation objective, à savoir 
l’utilisation du cadastre des émissions, de la plateforme de modélisation 
interrégionale ou encoure des outils de spatialisation géostatistiques. Ces outils ont 
été développés et exploités sur l’ensemble du territoire pour répondre à la 
problématique Air / Climat. 

 

En parallèle, la surveillance de l’air s’est étendue à la surveillance de l’environnement 
atmosphérique en s’élargissant aux domaines des pollens, de l’air intérieur dans les lieux 
accueillant du public ou encore aux émissions des gaz à effet de serre. Les rapports 
d’activités de 2005 à 2009 détaillent précisément les réalisations programmées dans le 
premier PSQA. 

 

5.2  Dispositif de surveillance au 1er janvier 2010  
 

5.2.1 Présentation générale du dispositif de surveillance  

 
Comme déjà énoncé, le dispositif de surveillance des polluants règlementaires comprend : 

�  un réseau de stations fixes,  

�  des campagnes de mesures,  

�  des plates formes de modélisation, 

�  des inventaires des émissions de polluants atmosphériques et de GES. 

Celui-ci est configuré pour répondre au mieux aux exigences des directives européennes et 
du dispositif d’alerte (à la population / industrielle), aux critères de calcul des indices de 
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qualité de l’air et aux attentes des membres d’ATMO Franche-Comté. Vis-à-vis de la 
directive européenne 2008/50/CE, bien que la surveillance de tous les polluants règlementés 
soit assurée, le dispositif existant n’y répond pas encore entièrement à ses exigences. Sa 
mise en conformité se fera dans le délai fixé par la directive. En parallèle de la surveillance 
règlementaire, ATMO Franche-Comté déploie également des outils de surveillance de 
polluants non règlementaires, (les pollens  et certaines moisissures, certains polluants 
chimiques et particulaires comme les phytosanitaires, le formaldéhyde ou encore les gaz à 
effet de serre). Pour cela des préleveurs spécifiques sont utilisés. En complément, ATMO 
Franche-Comté travaille également sur la thématique du climat via le cadastre des émissions 
et l’observatoire air climat énergie. 

Le dispositif de mesure par stations fixes 
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Tableau 6 –  Points mesure par site au 01 janvier 2010  

L’ensemble des mesures réalisées dans ces stations est transmis à la BDQA ou/et la BDQM 
qui contient également une description précise des sites de mesure. 

Les moyens mobiles 

Afin de compléter son dispositif fixe, 
ATMO Franche-Comté dispose de 4 
laboratoires de surveillance de la qualité 
de l’air mobiles afin d’échantillonner les 
nombreuses villes de tailles moyennes de 
la région, ou encore des « points noirs » 
locaux. Un programme est établi chaque 
année pour définir les zones 
échantillonnées par des campagnes se 
déroulant en 2 phases (une estivale et une 
hivernale) d’une durée de 4 à 6 semaines 
chacune. Selon la typologie du site, les 
polluants mesurés peuvent varier, 
l’objectif étant de toujours relever 
suffisamment de données pour 
reconstituer les moyennes réglementaires 
indicatives associées (en général 14% 
d’une année). 

 
 

 
Figure 9 – Surveillance menée par moyen mobile de 2005 à 2009 
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Le dispositif de modélisation en 2010 

Ci-dessous, une présentation schématique de la plateforme de modélisation de la qualité de 
l’air, Prev’Est, issue de la mutualisation entre les réseaux des 3 régions de l’Est de la France, 
l’Alsace, la Lorraine et la Franche-Comté. 

 
Figure 10 – Dispositif de modélisation opérationnel en Franche-Comté en 2010 

 

5.2.2 Moyens techniques déployés 

Dans cette partie est présentée le bilan (sous forme de tableau – proposition ci dessous) de 
l’évaluation de la qualité de l’air et la surveillance requise avant de décrire les techniques de 
surveillance. 

5.2.2.1 Evaluation des méthodes de surveillance  
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EO 

SF, CM,  
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CM CM MI SF, CM 
M-REG, 

MI, 
EO MI, EO 

Zone 
Régionale 

SF, MI, CM, 
M-REG, EO EO 

SF, MI, 
CM, 

 M-REG 

SF, CM, 
M-REG  CM MI SF, 

M-REG MI, EO MI, EO 

 

Tableau 7 –  Méthode de surveillance  déployée par polluant et par zone 

Méthodes d’évaluation : SF – station fixe de mesures / MI – mesure indicatives / CM – Campagnes de mesures / M-REG 
Modélisation Régionale / M-URB Modélisation Urbaine / M-TRA Modélisation Trafic / EO – Estimation objective 

Surveillance requise :  
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5.2.2.2 Description des moyens de mesures  

 
Au 1er janvier 2010, le parc de stations et d’analyseurs, pour la surveillance des polluants 
atmosphériques gazeux et particulaires, est constitué de la sorte : 
 

Type d’équipements 
Nombre 
Titulaire 

Nombre  

Stations de mesure fixes 22 / 
Stations de mesure mobiles 4 / 
Analyseurs NO/NOx 17 2 
Analyseurs O3 16 5 
Analyseurs SO2 7 1 
Analyseurs CO 1 0 
Analyseurs PM10 6 0 
Analyseurs PM10 équipés module de correction 9 0 
Stations d’acquisition 26 / 
Etalons de référence NO/O3 4 / 
Etalons de référence SO2 2 / 
Préleveurs Haut Débit 3 / 
Préleveurs Micro-Vol 2 / 
Préleveurs Bas Débit 4 / 
Canisters 4 / 

Tableau 8 –  Equipement disponible au 01 janvier 2010 

 
En ce qui concerne les méthodes de prélèvements et de mesures, celles-ci, soit sont en 
adéquation avec les attentes de la directive européenne 2008/50CE, soit ont obtenu l’équivalence 
aux méthodes normalisées comme le précise le tableau ci-dessous. 
 

Polluant Principe de la méthode 
d’analyse 

Référence de la 
méthode Critères Qualités 

Ozone Photométrie UV NF EN 14625 

Raccordement à 
la chaine d’étalonnage 
nationale accréditée 

Dioxyde de soufre Fluorescence UV NF EN 14212 

Oxydes d’azote Chimiluminescence NF EN 14211 

Monoxyde de carbone Rayonnement IR non dispersif NF EN 14626 

Poussières en 
suspension  

PM10 et PM2.5 

Microbalance à variation de fréquence 
d’oscillation 

Equivalence NF ISO 12341 Raccordement cale 
Etalon EMD 

Poussières en 
suspension PM10 

Absorption de rayonnement Béta NF ISO 10473 
Equivalence NF ISO 12341 

Raccordement cale 
Etalon EMD 

Plomb, Cadmium, 
Arsenic, Nickel (*) 

Minéralisation et dosage par ICP/MS 
NF EN 14902 (analyse) 

NF ISO 12341) 
(prélèvement) 

Analyse par laboratoire 
accrédité 

B[a]P (*)  
Dosage par chromatographie liquide 
haute performance avec détecteur de 

fluorescence 

NF EN 15549 (analyse) 
NF ISO 12341 
(prélèvement) 

Analyse par laboratoire 
accrédité 

Benzène 

Pompage suivis d’une désorption 
thermique et d'une analyse 

chromatographique en phase gazeuse 

NF EN 14662-1 : 2005 
(prélèvement et analyse) 

Analyse par laboratoire 
accrédité 

Prélèvement par diffusion suivi d’une 
désorption thermique et d’une analyse 
par chromatographie en phase gazeuse 

NF EN 14662-4 : 2005 
(prélèvement et analyse) 

Analyse par laboratoire 
accrédité 
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NO2 
Prélèvement par diffusion suivi d’une 

analyse spectrophotométrique en 
laboratoire 

Guide "Echantillonneurs 
passifs pour le dioxyde 

d’azote" (ADEME) /  NF X 
43-015 

/ 

Formaldéhyde 

Désorption chimique 
Chromatographie liquide haute 

performance 
Détection UV 

NF ISO 16000-3 
et 

NF ISO 16000-4 

Analyse par laboratoire 
accrédité 

(*) dans la fraction PM10 en suspension 

Tableau 9 –  Méthode d’analyse utilisée par polluant  

 
5.2.2.3 Descriptions des moyens de surveillance par modélisation 

 
Le cadastre interrégional des émissions : la modélisation fine et spatialisée des émissions 
atmosphériques de polluants est devenue, au fil du temps, un outil incontournable pour répondre 
aux enjeux de la surveillance de l’environnement atmosphérique. Ce travail sert de fondation à la 
plupart des méthodes numériques d’évaluation, de diagnostics et pronostic de la qualité de l’air 
et des émissions en liaison avec le changement climatique. D’une manière très schématique, le 
modèle d’émissions relie l’activité (humaine et naturelle) décrite grâce à des variables / 
statistiques (consommation d’énergie, comptage routier, cheptel d’élevage, ..) et à l’estimation 
des émissions dans l’atmosphère des polluants et gaz à effet de serre. Cette étape aboutit à un 
inventaire des émissions (communal, îloté, …) qui pourra être transformé via d’autres variables 
explicatives (occupation du sol, réseau routier, …)  pour obtenir une représentation spatiale sur 
un maillage régulier, appelé communément cadastre des émissions. A ce jour, 2 années de 
référence ont été modélisées : 2002 et 2004. Un travail est actuellement en cours pour l’année de 
référence 2008. Ces données viennent alimenter la plateforme interrégionale de modélisation. 
 
La plateforme interrégionale de modélisation : ATMO Franche-Comté est engagé en 
collaboration avec l’ASPA (association de surveillance de la qualité de l’air en Alsace) dans la 
mise en place d’une plateforme de modélisation régionale de la qualité de l’air commune aux 
trois régions Alsace, Lorraine et Franche-Comté. Cette plateforme, nommée Prev’Est, a pour 
objectif principal de fournir des prévisions et des simulations de la qualité de l’air sur les trois 
régions du domaine. La chaine de modélisation est constituée des modèles « MM5 » pour la 
simulation de la météorologie et « CHIMERE » pour la simulation de la qualité de l’air. Ces 
modèles sont alimentés par des données météorologiques, des émissions anthropiques et 
biotiques ainsi que des données de topographie et d’occupation des sols. Ces informations sont 
ensuite traitées dans des modules numériques appliquant les équations physiques et chimiques 
appropriées, pour obtenir en sortie des concentrations de polluants appelées « immissions ». 
Cette plateforme est un outil opérationnel permettant d’apporter une aide précieuse pour établir 
les tendances du jour même et du lendemain et ainsi prévoir les dépassements de seuil. Les 
résultats de prévisions sont intégrés dans la majorité des diffusions de données ayant pour but 
l’information de la population. En complément, cet outil permet également de réaliser des 
simulations de la qualité de l’air et ainsi d’élaborer des scenarii d’évolutions de la pollution.  
 
 

5.2.3 Partenariats 

�  A l’échelle régionale, 

Des travaux communs sont menés avec l’Université de Franche-Comté (Laboratoire 
THEMA, laboratoire Chrono-Environnement…) ou encore Météo-France sur des 
thématiques comme les pollens, la modélisation spatiale ou encore l’énergie et 
émissions de gaz à effet de serre. Des partenariats sont également ponctuellement 
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réalisés avec la presse locale ou, pour des thématiques spécifiques (l’ambroisie,  
émissions GES…), avec des organismes régionaux. 

A noter également, la très forte collaboration avec le Réseau d’Allergologues de 
Franche-Comté (RAFT) sur la surveillance des pollens et son information au grand 
Public. 

�  A l’échelle interrégionale 

ATMO Franche-Comté a créé un fort partenariat avec l’ASPA, le réseau alsacien 
de surveillance de la qualité de l’air et AIRLOR, le réseau lorrain. En effet, depuis 
1999, une très forte mutualisation des moyens a été mise en place : à l’initiative 
d’ATMO Franche-Comté, le serveur interrégional de la qualité de l’air, des réseaux 
du Grand Est, les laboratoires de métrologie et de chimie (avec d’autres AASQA), 
de l’ASPA, la plateforme interrégionale de modélisation, l’inventaire et le cadastre 
des émissions, d’AIRLOR, le site web Climagir… 
 
Un partenariat est en cours de développement avec le canton de Neuchâtel sur une 
étude conjointe des niveaux d’ozone enregistrés de part et d’autre du massif 
jurassien. 

 

5.2.4 Conformité par rapport à la réglementation  

 

Les tableaux ci-dessous présentent, pour chaque zone,  l’état du dispositif existant au 
01/01/2010 vis-à-vis de la règlementation. 

 

  

Polluants SO2 NO2 PM10 PM2.5 O3 CO C6H6 B(a)P MTP 

Evaluation Qualité de 
l’air 

PJ99.2 PH99.8 PJ90.4 MA OLT M8H MA MA MA 

MH MA MA             

E
xi

ge
nc

es
 

Nombre Stations                   

Minimum Directive 0 0 3 2 0 0 0 à 1 selon 
évaluation 0 

IQA/ATMO/CITEAIR 0 2 2 / 2 / / / / 

Dispositif d’alerte 1 à 2 par département / 1 à 2 par 
département 

/ / / / 

Autres (PPA, IEM…) / / / 0 / / / / / 

E
ta

t A
ct

ue
l 

Nombre Stations                   

Dont urbaine 0 2 2 2 0 

Evaluation pendant campagnes 
mobiles 

Dont périurbaine 0 0 0 0 1 0 

Dont trafic 0 0 0 0 0 0 

Dont rurale 0 0 0 0 1 0 

Proximité industrielle 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

  BILAN / ECART 0 0 -1 2 0 0 0 0 

Tableau 10 –  Etat du dispositif actuel vis-à-vis de la règlementation pour la Zone régionale 
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Zone urbaine régionale 

  

Polluants SO2 NO2 PM10 PM2.5 O3 CO C6H6 B(a)P MTP 

Evaluation Qualité de 
l’air 

PJ99.2 PH99.8 PJ90.4 MA OLT M8H MA MA MA 

MH MA MA             

E
xi

ge
nc

es
 Nombre Stations                   

Minimum Directive 0 2 3 2 0 1 1 0 

IQA/ATMO/CITEAIR 0 2 2 / 2 / / / / 

Dispositif d’alerte 1 à 2 par département / 1 à 2 par 
département 

/ / / / 

Autres (PPA, IEM…) / / / 2 / / / / / 

E
ta

t A
ct

ue
l 

Nombre Stations                   

Dont urbaine 0 5 4 2 5 0 1 1 0 

Dont périurbaine 0 0 0 0 3 0 0 0 0 

Dont trafic 0 4 4 0 0 0 0 0 0 

Dont rurale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Proximité industrielle 3 2 1 0 0 0 0 0 0 

  BILAN / ECART 3 5 4 2 0 0 0 0 

Tableau 11 –  Etat du dispositif actuel vis-à-vis de la règlementation pour la Zone urbaine régionale 

 

L’analyse rapide de ces 2 tableaux montre que seule la zone régionale ne répond pas 
correctement aux exigences de la directive européenne 2008/50/CE, et cela pour ce qui 
concerne la surveillance des particules en suspension. En effet, à ce jour, aucun site de 
proximité trafic n’existe pour cette zone. 
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5.3  Dispositif d’information au 1er janvier 2010 
 

5.3.1 Présentation générale du dispositif d’information 

5.3.1.1 Information en continu 

L’ensemble des données de mesure de la pollution atmosphérique produites par ATMO Franche-
Comté est disponible en continu au travers de nos serveurs informatiques. Toutes les heures les 
résultats des stations fixes et mobiles de surveillance de la qualité de l’air sont transmis à la fois à 
la Base de Données de la Qualité de l’Air (BDQA) gérée par le Ministère de l’Environnement et à 
la Base de Données Temps Réel (BASTER) gérée par l’ADEME. Ces données permettent à la fois 
de répondre aux exigences communautaires et d’alimenter les modèles nationaux de prévisions de 
la qualité de l’air. 

En parallèle, les données du réseau fixe permettent également d’alimenter le site internet de 
l’association afin de renseigner en direct le grand public sur les niveaux de polluants 
réglementaires constaté sur les principales agglomérations de la région. 

5.3.1.2 Diffusion quotidienne 

Afin de compléter l’information du grand public, un indice de la qualité de l’air est calculé 
quotidiennement dans les Agglomérations de Belfort, Besançon, Dole, Lons le Saunier, 
Montbéliard et Vesoul. Cet indice permet de vulgariser la situation atmosphérique de façon 
synthétique pour les polluants classiques que sont l’ozone, les dioxydes d’azote et de soufre et les 
poussières fines en suspension. Sa diffusion est réalisée par le site internet de l’association, ainsi 
qu’auprès de la plupart des médias régionaux (presse, radiophonique et télévisuelle), auprès de 
Météo France ainsi que de toute personne en ayant fait la demande auprès de nos services (par 
mail). 

5.3.1.3 Information en situation d’alerte 

En cas de dépassements des seuils réglementaires, ATMO Franche-Comté est responsable, comme 
défini dans les arrêtés préfectoraux des départements de Franche-Comté, de la diffusion des 
dépassements du seuil de recommandation et d’information. Cette délégation d’information n’est 
en revanche pas effective pour ce qui concerne les dépassements de seuils d’alerte. 

Dans l’heure qui suit le dépassement, les services du Ministère de l’Environnement, de la 
Préfecture, la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL), l’Agence Régionale de Santé (ARS), ainsi que toutes les personnes nous en ayant fait 
la demande (y compris les médias) dispose des informations sur la nature du dépassement, ces 
conséquences sanitaires et sur la conduire à tenir pour éviter au mieux ses effets sur les personnes 
à risque. Un membre d’ATMO Franche-Comté se tient également à leur disposition pour plus 
d’information sur les suites possibles de l’évènement et la conduite à adopter. 

L’ensemble des informations est bien évidemment également disponible sur le site internet de 
l’association. Un récapitulatif du dépassement étant également diffusé à la fin de celui-ci, essayant 
au mieux d’expliquer les raisons de l’épisode et quand cela est le cas son contexte supra régional. 

5.3.1.4 Diffusion sous forme de bilan 

Dans le cadre des activités ponctuelles (Campagnes spécifiques, mesures à résultats différés, 
opérations ponctuelles, développements annexes aux mesures réglementaires) un rendu instantané 
est parfois impossible. Dans le cadre de la transparence de ses travaux, ATMO Franche-Comté 
s’engage à rendre compte de ses activités au moins annuellement ou au travers de rapports 
spécifiques.  
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Afin de répondre aux exigences de la commission européenne, un reporting de l’ensemble des 
données réglementaires par zone est réalisé à destination de l’ADEME chaque année pour l’année 
précédente.  

Un bulletin trimestriel est également édité afin de rendre compte des actions de l’association au 
cours de l’année à destination du grand public. 

 

5.3.2 Cibles 

Dans la mesure de ses moyens, ATMO Franche-Comté diffuse au plus grand nombre l’ensemble 
de ses résultats. Cependant des cibles prioritaires ont été définies en accord avec les membres du 
conseil d’administration. Afin de sensibiliser le grand public, il a été décidé d’améliorer la 
notoriété de l’association au travers d’une diffusion systématique des rapports d’études et des 
réalisations de campagne vers les médias grâce à des communiqués de presse à destination des 
médias. Il a également été mis en place une politique d’information des décideurs publics 
(Conseils Généraux, Conseil régional, Conseils municipaux…) sur les possibilités de réalisation 
de l’association dans le cadre des obligations réglementaires. Un autre axe de diffusion de 
l’information a été identifié en faveur de la filière médicale (hôpitaux/médecins/pharmaciens…) 
afin de garantir la diffusion des messages sanitaires directement auprès des populations sensibles 
(insuffisants respiratoires, personnes âgées, nourrissons…). La dernière cible identifiée est le 
milieu scolaire afin de sensibiliser dès le plus jeune âge la population aux problématiques de 
l’environnement atmosphérique. 

L’ensemble du public potentiellement sensible aux informations concernant la pollution 
atmosphérique n’est pas à ce jour suffisamment informé 

 

 et maintenant que les cibles ont été clairement identifiées, il faudra dans les années à venir 
renforcer notre taux de représentation auprès des différents publics. 

 

5.3.3 Moyens déployés et outils à disposition du public 

�  Internet, BDQA, Baster (Diffusion en direct, Diffusion quotidienne, Diffusion en 
situation d’alerte. 

�  Presse radio/ écrite (Diffusion quotidienne, Diffusion en situation d’alerte…). 
�  Fax mail (Diffusion en situation d’alerte). 
�  Méthode PUSH (Diffusion quotidienne, Diffusion en situation d’alerte…). 
�  Conférence, présentation… 

… 

 
5.3.4 Conformité par rapport à la réglementation   

  Mise à disposition du public  

Polluants Mesure 
Périodicité 
minimale 

Périodicité 
objectif 

Etat actuel Ecart 

Dioxyde de soufre ¼ heure Journalière horaire horaire NON 

Dioxyde d’azote ¼ heure Journalière horaire horaire NON 

Ozone ¼ heure Journalière horaire horaire NON 
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Poussières PM10 ¼ heure Journalière horaire horaire NON 

Poussières PM2.5 ¼ heure Journalière horaire horaire NON 

Benzène hebdomadaire Trimestriel mensuel bimestriel NON 

HAP journalière Trimestriel mensuel bimestriel NON 

Métaux toxiques hebdomadaire Trimestriel mensuel bimestriel NON 

Formaldéhydes hebdomadaire Trimestriel mensuel bimestriel NON 

Tableau 12 –  Périodicité de diffusion des données 

 

5.4 . Démarche qualité et partenariats 
 

5.4.1 Démarche qualité  

ATMO Franche-Comté s’est engagée depuis plusieurs années dans une démarche d’amélioration 
continue. Si dès 1999, une chaine d’étalonnage des analyseurs automatisés a été mise en place, un 
système de management par la qualité est ensuite venu organiser le fonctionnement courant de la 
structure. Aujourd’hui ATMO Franche-Comté est accréditée par le COFRAC sur le référentiel 
17025, et certifiée par l’AFAQ sur le référentiel ISO 9001. Si l’accréditation répond à une 
reconnaissance des compétences techniques d’un organisme dans une partie de ses activités, la 
certification permet, quant à elle, une reconnaissance d’une organisation maîtrisée de l’ensemble 
des activités et de son amélioration continue. La démarche de certification permettrait ainsi 
d’inclure l’ensemble des activités de la nouvelle structure (mesure des nouveaux polluants, PM10, 
émissions, communication, pollens…) via une approche processus. Un travail est actuellement en 
cours pour la mise en place d’un management intégré Qualité Sécurité Environnement. 
 

5.5 5.4.2 Partenariats  

Afin de remplir au mieux dans sa mission de caractérisation de l’environnement atmosphérique, 
ATMO Franche-Comté s’appuie sur une expertise qui dépasse ses simples compétences. Elle 
s’appuie en premier lieu sur la Fédération des Association Agréées pour la Surveillance de la 
Qualité de l’Air : ATMO France, qui compte une trentaine d’associations régionales. Les liens sont 
évidement plus forts avec les associations proches comme l’ASPA en Alsace qui sert d’étalon 
métrologique à notre réseau, mais qui abrite également le serveur de données de la qualité de l’air 
de Franche-Comté. En temps que référent local, l’ASPA et ATMO Franche-Comté sont 
étroitement liés dans le développement du cadastre des émissions du Grand Est, ainsi que dans un 
modèle de prévision de la pollution atmosphérique : Prev’Est. 
 
Dans le domaine de la surveillance Allergo-pollinique, ATMO Franche-Comté travaille avec le 
Réseau National de Surveillance Allergo-biologique (RNSA) et la faculté de Besançon. Afin de 
disposer de données météorologiques de qualité, un partenariat de mise à disposition à également 
été conclu avec Météo France. 
 
La recherche de partenariats locaux a amené ATMO Franche-Comté à s’associer avec les 
collectivités locales au bénéfice desquelles elle peut être amenée à exercer sa surveillance ; on 
notera des conventions signée avec le Conseil régional, la CA du Grand Besançon, la CA du Pays 
de Montbéliard, la CA Belfortaine, la CC de Lons le Saunier et la CA du Grand Dole.  
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6. STRATEGIE 2010 – 2015  
 

6.1 Stratégie de surveillance et d’information pour la période 2010 – 2015 
 

La stratégie de surveillance de la qualité de l’air ambiant a été proposée et validée 
respectivement par le conseil d’administration du 26 avril 2010, et puis par l’assemblée 
générale d’ATMO Franche-Comté le 17 juin 2010. La stratégie définie pour cette période 
2010 -2015 répond aux exigences en terme de directives européennes (2008/50CE et 
2004/107/CE), aux obligations issues des arrêtés préfectoraux, et respecte les critères de 
calcul d’indice de qualité de l’air, notamment ATMO. Ceci conduit donc à une optimisation 
du dispositif de surveillance tout en conservant la pérennité financière de la structure. Celle-ci 
peut être résumée de la sorte : 

A. Un dispositif fixe réduit (2010-2015) avec 

– des financements partagés entre les 3 collèges, quelles que soient les stations, 

– des arrêts de stations et de points mesures, non essentiels ou redondants, 

– une méthodologie de mesure des PM unique, 

– un maintien  des stations non européennes dépassant les VL et OQ (Besançon 
Mégevand, Audincourt), 

– des stations fixes réorientées uniquement sur des surveillances ponctuelles été/hiver 
(…et des indices IQA simplifiés) en vue de répondre aux exigences des arrêtés 
préfectoraux, 

– une intégration, pour les polluants O3 et PM, les stations mobiles dans le dispositif 
d’alerte,  

B. en complément, une surveillance continue de l’ensemble du territoire franc-comtois grâce à 
la plateforme interrégionale de modélisation, la modélisation urbaine pour les secteurs à 
forte densité de population et les études ponctuelles par capteurs spécifiques et/ou moyens 
mobiles. A ce titre, les surveillances spécifiques des émissions industrielles, agricoles ou 
autres seront poursuivies.  

A noter qu’en parallèle de cette réorganisation du dispositif de surveillance de l’air ambiant, 
ATMO Franche-Comté poursuivra ses missions de surveillance de l’environnement 
atmosphérique telles que définies en 2.2.1.2 

En terme d’information et communication, une révision de l’ensemble du dispositif (bulletin, 
site web…) est planifiée afin de répondre plus efficacement aux attentes du grand public, mais 
également d’entreprendre, en mobilisant les réseaux locaux existants, des actions de 
sensibilisation à l’environnement atmosphérique. 

Enfin, l’organisation globale d’ATMO Franche-Comté, dans la continuité de la démarche 
initiée depuis de nombreuses années, se poursuivra dans la démarche qualité, sécurité, 
environnement. 

6.2 Evolutions du dispositif de surveillance 
 

En terme de dispositif fixe, les cartographies ci-dessous présentent les grandes orientations 
retenues et validées. L’objectif pour le taux de fonctionnement des points de mesures étant de 
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répondre aux exigences européennes. Il est à noter toutefois, que les points de mesures 
saisonniers (été et hiver), bien que le taux de fonctionnement recherché soit le même pendant 
la période de surveillance, ne fonctionneront qu’au maximum 6 mois dans l’année en vue de 
répondre uniquement aux exigences d’alerte à la pollution atmosphérique. 

 

 

Figure 11 – Dispositif  fixe pour la zone régionale 
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Figure 12 – Dispositif fixe pour la zone urbaine régionale –  CAGD 
 

 

Figure 13 – Dispositif fixe pour la zone urbaine régionale – AUBM 
 

 

Figure 14 – Dispositif fixe pour la zone urbaine régionale – CAGB 
 

Pour ce qui concerne les outils de modélisation, et notamment sur la zone urbaine régionale, des 
outils de modélisation fine viendront compléter le dispositif de surveillance, en vu d’évaluer 
l’exposition de la population à la pollution atmosphérique dans des zones de fortes densités de 
population et/ou à proximité de grands axes routiers. Des études spécifiques seront menées sur 
l’aire urbaine Belfort-Montbéliard et Besançon avec des outils comme ADMS-Urban. Ces outils 
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viendront compléter le dispositif de modélisation de la plateforme interrégionale. Si la plateforme 
de modélisation se perfectionnera tout au long de son utilisation, le cadastre des émissions sera, 
quant à lui, régulièrement actualisé (tous les 2 à 3 ans) permettant de la sorte une meilleure 
connaissance des émissions et du territoire. 

Enfin, la surveillance par moyens mobiles sera renforcer par l’utilisation de 4 remorques 
mobiles et permettra de répondre aux objectifs d’évaluation de la qualité de l’air sur les principales 
agglomérations franc-comtoises en vue de reconstitution d’une moyenne annuelle. Ces moyens 
mobiles interviendront également dans l’élaboration de diagnostics sur des « points chauds ». 
Annuellement, de 8 à 10 campagnes de surveillance seront menées, l’objectif final étant que les 
agglomérations, de la zone régionale comme de la zone urbaine régionale, aient toutes fait l’objet 
d’une surveillance sur une période de 5 ans. 

 

6.3 Evolutions du dispositif d’information 
 

Les données et les connaissances acquises par ATMO Franche-Comté doivent bénéficier au plus 
grand nombre comme défini dans les statuts de l’association. L’essentiel de la communication et 
de la transmission des données est basé sur le site internet www.atmo-franche-comte.fr 

Les années à venir seront marquées par l’évolution des sorties de données, passant ainsi de la 
diffusion de la simple valeur mesurée dans les stations fixes vers l’extrapolation en tout point de 
notre zone de compétence, permettant de la sorte à l’élaboration d’indices de qualité de l’air, ainsi 
que leur prévision, en tout point du territoire. 

Le dispositif d’information sera donc modifié afin de partager ces avancées qui permettront de 
rendre plus compréhensibles les données techniques jusqu’à présent consultables. 

Pour les 5 prochaines années, l’attention sera particulièrement portée sur les points suivants : 

·  la réalisation quotidienne de cartes d’exposition de la population de Franche-Comté du 
jour même et des jours à venir (J+1 et J+2), notamment sur les 3 principales 
agglomérations franc-comtoises, 

·  la rénovation de l’Indice de la Qualité de l’Air afin de différencier les expositions de 
proximité et les expositions de fond, 

·  l’augmentation du nombre de sorties à l’attention des médias en partenariat avec eux 
afin de répondre au mieux à leurs attentes, 

·  le développement d’un partenariat avec les CPIE (centres permanents d'initiatives pour 
l'environnement) de la région afin de confier la sensibilisation du grand public à des 
professionnels de l’animation tout en conservant la garantie de la diffusion d’une 
information de qualité, 

·  la refonte du bulletin d’information trimestriel régional, 

·  la mise à jour du site internet de l’association dans le but de le rendre plus convivial, 
plus moderne et plus complet notamment en privilégiant l’échange des données avec 
les réseaux des régions limitrophes (y compris la Suisse) l’air n’ayant pas de 
frontières. 
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6.4 Echéancier de mise en œuvre (en lien avec la démarche stratégique) 
 

En terme de calendrier, pour le dispositif de surveillance, les dates suivantes ont été validées 
par les administrateurs:  

�  Analyseurs certifiés pour les stations européennes au plus tard en juin 2013, juin 2015 pour 
les autres, conformément aux exigences de la directive 2008/50/CE, 

�  Un complément des stations européennes avec l’installation des points mesure poussières 
PM 10 et PM 2.5 en zone rurale en 2012 pour une effectivité au 01 janvier 2013, 

�  L’arrêt des stations et/ou points mesures: 

• O3 Valdoie le 01/10/2010, 

• O3 Tavaux le 01/10/2010, 

• NOx Montbéliard Coteau Jouvent au 31/12/2010, 

• NOx Valdoie transféré au CG90 le 31/12/2010 et arrêt de la station de Valdoie, 

• NOx Audincourt dès à présent, 

• PM10 Palente et NOx Palente au plus tard le 31/12/2010 et arrêt de la station, 

• SO2 Chatenois au 31/12/2010, 

• Modules FDMS au plus tard le 31/12/2012 

• PM10 Montbéliard Centre le 31/12/2012, 

�  Une surveillance saisonnière (été / hiver) applicable dès le 01/10/2010, répondant 
uniquement aux arrêtés préfectoraux de pollution atmosphérique, 

�  Un dispositif mobile pris en compte dans le déclenchement du dispositif d’alerte à la 
pollution atmosphérique au 01/01/2011, 

�  L’acquisition des outils de modélisation fine pour l’analyse spatiale continue de la qualité 
de l’air sur les principales agglomérations franc-comtoises en 2011, avec une mise en ligne 
sur notre site web en 2012, 

�  Une réactualisation périodique du cadastre des émissions. 

 

Pour ce qui concerne les outils de communication, le calendrier suivant est proposé : 

�  Une refonte du bulletin d’information en 2012, avec une réflexion menée dès 2011 sur les 
besoins en termes de contenu, de périodicité, 

�  Une refonte du site web en 2013, avec une réflexion entamée dès 2012 pour une reprise 
complète du site avec notamment la valorisation des rendus des outils de modélisation, 

�  Le développement de panneaux d’information sur la pollution atmosphérique et les gaz à 
effet de serre, les outils, les résultats… Ce développement est programmé pour les années 
2011 à 2013. 
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7. PREVISION DES MOYENS TECHNIQUES, HUMAINS ET FINANCI ERS 
 

7.1 Situation au 1er janvier 2010 
 

La situation financière au 31/12/2009 est la suivante : 

�  Le montant total de l’actif et du passif au 31/12/2009 est de 2 328 930 €, 

�  Le total actif immobilisé, qui représente la valeur nette comptable des immobilisations 
(immobilisations non encore entièrement amorties) au 31/12/2009 est de 689 147 €, 

�  Le total actif circulant au 31/12/2009 est de 1 632 741 €. Le stock de pièces détachées est 
estimé à 34 328 €, les créances qui regroupe l’ensemble des fonds à recevoir au 
31/12/2009 (TGAP, Subventions études et investissements,…) est de 557 478 €, 

�  Le montant total des fonds propres au 31/12/2009 est de 1 925 908 €, 

�  Concernant les fonds dédiés et dettes à court et moyen terme, il est retrouvé, au 
31/12/2009, 83 560 € de fonds dédiés sur subventions de fonctionnement destinées aux 
études et 308 089 € de dettes diverses (cotisations sociales, fournisseurs à payer,…). 

Le fond de roulement d’ATMO Franche-Comté au 31/12/2009 est d’un montant de 1 236 761 € ce qui 
permet d’assurer les besoins en fond de roulement (décalage dans le temps entre les encaissements et 
décaissements) de 195 826 €. La trésorerie en fin d’exercice 2009 représente un montant de 1 040 935 
€, ce qui représente environ 8 mois de fonctionnement. 
 

7.2  Prévision des moyens techniques et humains 
En terme de moyens techniques, il est programmé, pour le parc d’analyseurs, dans le respect 
d’un engagement identique des partenaires sur la globalité du parc d’analyseurs, le 
renouvellement et/ou l’extension (pour la station de proximité trafic en zone rurale) des 
appareils suivants : 

2011 2012 2013 2014 

 
 
 
Montbéliard Centre 

NOx 
Belfort Octroi 

Module FDMS 
Dambenois 

O3 
Vesoul 

O3 
Lons le Saunier 

O3 
  

  

Vesoul 
NOx 

Besançon Victor Hugo 
PM10 FDMS 

Tavaux 
SO2 

Lons le Saunier 
NOx 

Lons le Saunier -
Extension 

PM2.5 FDMS 
Site Trafic Zone rurale -
Extension 

PM10 FDMS 
Site Trafic Zone rurale -
Extension 

PM2.5 FDMS 
Camion 

O3 

Audincourt 
PM10 FDMS 

Planoise 
PM10 FDMS 

Dole 
PM10 FDMS 

Pontarlier 
O3 

Camion 
PM10 FDMS 

Camion 
SO2 

Camion 
CO 

Remorque 3 
SO2 

Remorque 3 
PM10 FDMS 

Belfort CG90 
NOx 

Damparis 
NOx 

Tavaux 
NOx 

Remorque 2 
SO2 

Remorque 2 
O3 
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Tableau 13 –  Investissements prévisionnels d’analyseurs de 2011 à 2014 

 

A cela, il convient d’ajouter  la construction d’une nouvelle station trafic dans la zone 
régionale, la construction d’une nouvelle station à Planoise (station européenne - démolition 
pour cause d’extension du collège actuel) ainsi que l’indispensable mise en place d’un parc 
d’analyseurs joker qui répond aux exigences d’approbation type demandée par la directive 
européenne, sans oublier les possibles étalons de référence à renouveler ou à remplacer. 

A noter également, pour ce qui concerne le dispositif global de surveillance, son extension 
aux outils de modélisation fine. 

Enfin, pour ce qui concerne les ressources humaines, aucune évolution notable n’est prévue. 

 

7.3  Prévisions budgétaires 
 
Les prévisions budgétaires sont tablées sur les hypothèses suivantes : 

�  Un compte ACHAT stable, sur les 5 ans, 
�  Un compte SERVICES EXTERIEURS réactualisé par rapport aux évolutions des 

coûts de location et d’assurances. Ce compte peut cependant fortement varié d’une 
année sur l’autre selon le nombre d’études engagé, 

�  Un compte AUTRES SERVICES EXTERIEURS en légère progression, compte 
tenue de la réactualisation annuelle du personnel mis à disposition, 

�  Un compte CHARGES DE PERSONNEL en augmentation de l’ordre de 10% entre 
2010 et 2015 compte tenu de l’évolution des carrières. 


